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afin qu’elles puissent réaliser
ce projet de culture de l’ex-
cellence dans leur travail »,
a-t-il relevé. Il s’est agi de ré-
fléchir sur les mécanismes vi-
sant à bannir les pratiques
qui tirent la femme vers le bas,
de relever les clichés, les sté-
réotypes et en fin prendre des
résolutions pour améliorer
l’image de la femme à travers
nos médias. L’enjeu, a souli-
gné le Conseiller technique,
c’est d’«adopter désormais la
bonne pratique, ce qui va
nous permettre de redorer
l’image de la femme dans les
médias ».

 Pendant les deux jours

du ministre de la Communica-
tion et des Médias, le choix du
thème découle d’un engage-
ment pris par les profession-
nelles des médias à l’issue
d’un séminaire organisé par
la Cellule Genre du ministère
de la Communication les 27
et 28 octobre derniers à
Aného, de cultiver l’excellence
dans leur travail. Et c’est en
rapport avec cette résolution
que le ministère de la Com-
munication a décidé d’organi-
ser une série de réflexions
autour de la problématique. «
Le choix de ce thème nous
donne l’occasion de réfléchir
sur les moyens par lesquels
nous allons les accompagner

à des programmes que tous
les dirigeants du monde en-
tier ont pris sur eux d’intégrer
dans leur politique de déve-
loppement national. Le Togo
ne fait pas exception à la rè-
gle. Sous l’impulsion du chef
de l’État, la politique du genre
et de l’équité a été élaborée
et adoptée. Et sa mise en
œuvre n’échappe à per-
sonne. Dans le secteur de la
communication et des médias,
le ministère de tutelle implante
cette même politique en
créant la cellule genre.

A en croire Ambroise
Klevor, Conseiller technique

Ouvert par le Con-
seiller technique du minis-
tère de la Communication et
des médias, Ambroise Yao
Klévor, en présence du pré-
fet d’Atakpamé, Edoh
Akakpo, cet atelier de for-
mation est la dernière étape
d’une série de trois forma-
tions démarrées à Kara (du
04 au 06 décembre 2022),
Kpalimé (du 09 au 11 dé-
cembre 2022).

Depuis la
révolutionnelle confiance de
Beijing en 1995, la déclara-
tion et le plan d’action de
cette conférence ont abouti

Restauration de l’image de la femme :

Les médias aLes médias aLes médias aLes médias aLes médias appelés à fppelés à fppelés à fppelés à fppelés à fairairairairaire leur pare leur pare leur pare leur pare leur parttttt
La société est faite d’hommes et de femmes sauf

que pendant longtemps ce sont les hommes qui ont dé-
cidé pour les femmes. Une situation encouragée par les
médias à travers les programmes remplis de stéréoty-
pes. Pour renverser cette tendance, le ministère de la
communication et des médias en collaboration avec
l’Unicef a organisé un séminaire sur la valorisation de
la femme dans les médias les 8 et 9 décembre 2022 à
Atakpamé. Axé sur le thème « Traitement valorisant de
l’image de la femme dans les médias à l’ère du web 2.0 »
et rassemblant une trentaine de journalistes, cette ren-
contre vise à outiller les participants afin de restaurer
l’image de la gent féminine dans les médias.
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revenu sur ces interrogations
dans sa présentation. Les dif-
férentes questions ont permis
aux uns et aux autres de
mieux appréhender ce con-
cept d’alerte et aussi les dis-
positions en vigueur dans le
secteur de la commande pu-
blique afin de mieux intégrer
la lutte dans les pratiques.
Être « lanceur » ou «auteur
d’alerte » ou communiquer
des informations relatives à la
corruption ou à des malver-
sations dans la commande
publique peuvent être très
dangereux pour l’auteur
d’alerte. Ailleurs, plusieurs
lanceurs d’alerte se sont re-
trouvés en grandes difficultés
et, certains ont vu leur vie per-
sonnelle et professionnelle
détruire, du moins basculer.
Cependant la pratique de lan-
ceur d’alerte entre petit à pe-
tit dans les habitudes au
Togo. Cet instrument vient
donc à point nommé pour en-
courager la population dans
ce sens.

Pour le Directeur géné-
ral de l’ARCOP, « l’auteur

les professionnels des
médias ont été entretenus
sur trois sous thèmes par Dr
Alaba Mazabalou, Ensei-
gnant chercheur dans les
Universités du Togo, et Dr
Chakbéra Adji David, Socio-
logue, Rédacteur en Chef de
Radio Lomé, Enseignant. En
effet, deux présentations sui-
vies de débats ont meublé la
rencontre. Présentation 1:»
conséquences de la mau-
vaise utilisation de la femme
sur les réseaux sociaux et
relais des contenus médiati-
ques valorisant la femme sur
les réseaux sociaux»; pré-
sentation 2:  «construction
d’une bonne image de la
femme dans les médias et
effets sociétaux de la protec-
tion de l’image de la femme
dans les médias «.

« Une image vaut
mieux que mille mots !». Em-
pruntant cette citation de
Confucius, Dr David
Tchabéra relève que toutes
les images ne sont pas bon-
nes à prendre. Selon lui, le
journaliste a l’impérieux de-
voir de reconstruire le monde
en relayant ce qui est fait de
bien et en éliminant les sté-
réotypes, mais également en
faisant la promotion de l’éga-
lité-genre. Il est estime en
outre que les médias contri-
bueraient à gagner la lutte de
la restauration de l’image de
la femme en militants pour
que :  la journée de la femme
dépasse le contexte festif; un
mois de la femme soit ins-
tauré dans les médias ; l’éli-
mination des stéréotypes
sexistes et des préjugés dans
les contenus soit réelle ;
l’amélioration, l’accès, la par-
ticipation et la voix des fem-
mes dans les médias se réa-
lisent, etc.

Ampiaba A.

la protection des auteurs
d’alerte se pose, comme se
posent celles de savoir, qui
est le lanceur d’alerte, qu’est-
ce-qui caractérise le lanceur
d’alerte, comment lancer une
alerte, pourquoi doit-on faire
des signalements, peut-on
faire des signalements ou
alerter sur tout, de quelle pro-
tection juridique peut bénéfi-
cier l’auteur d’alerte ? Autant
de questions que l’on peut se
poser autour de cette théma-
tique de la protection des lan-
ceurs auteurs d’alerte. Le
communicateur est largement

Dans son ambition de
faire de « lanceur », « auteur
d’alerte » ou de l’informateur
des actes relatives à la cor-
ruption, un véritable outil de
lutte contre la corruption,
l’ARCOP veut d’abord ras-
surer ce dernier par un dis-
positif de protection.

C’est le Juge, Magis-
trat Yaovi Fiawonou, Premier
Avocat général près la Cour
suprême du Togo qui a eu
la responsabilité de présen-
ter cet instrument au public.
Dès lors que la question de

Lanceur d’alerte de corruption :

Désormais sous protection de l’ARCOP
Au Togo, les institutions dédiées à la lutte contre

la corruption ne désarment pas malgré la persistance
de ce phénomène. Après la Haplucia la semaine dernière,
c’est à l’Autorité de Régulation de la Commande Publi-
que (ARCOP) de monter une encore au créneau pour
annoncer le renforcement de son dispositif de combat.
L’institution a célébré, le mardi 13 décembre en différé,
la Journée Internationale de Lutte contre la Corruption
à travers une conférence publique placée sous le thème:
« Le rôle de l’auteur d’alerte ».

d’alerte » peut constituer une
solution crédible à l’épineuse
question de la corruption.

« Il apparaît que la pro-
tection des acteurs d’alerte
constitue à la fois pour nous,
un défi et une nécessité. Pour
se prémunir contre ce fléau,
depuis 2019, le gouverne-
ment a adopté un certain nom-
bre de textes dissuasifs dans
le secteur de la commande
publique pour moraliser ce
secteur qui souffre à tort ou
à raison de beaucoup de pré-
jugés. Il faut une culture de
dénonciation pour empêcher
ceux qui seraient tentés par
ces comportements de pou-
voir les éviter », a-t-il souhaité.

Avec  80008888
comme mécanisme de protec-
tion des dénonciateurs fini,
l’hésitation et la crainte de la
population togolaise invitée à
collaborer pour l’éradication
de la corruption. Ce numéro
est complètement gratuit pour
celui qui appelle.

Daniel A.
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Chaque jeudi dans
les kiosques
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Sommet « Leaders Summit » à Washington aux USA :

Le président Faure, l’invité de marque de Joe Biden
Du 13 au 15 décembre 2022 se tient à Washington

aux USA le sommet des dirigeants « Leaders Summit ».
Le président de la République Faure Gnassingbé prend
une part active à cette rencontre de haut niveau. Il ré-
pond ainsi à l’invitation de son homologue et ami améri-
cain, Joe Biden.

l’union africaine qui pren-
nent part  à ce sommet à
Washington. C’est la
deuxième fois que se dé-
roule ce sommet. Le premier
a été organisé en août 2014
sous l’ancien président
Barack Obama

Notons que le Togo et
les Etats-Unis d’Amérique
ont une convergence de
vues sur les grands enjeux
mondiaux, notamment le
maintien de la paix et de la
sécurité, les échanges com-
merciaux et l’économie ma-
ritime. Les deux pays tra-
vaillent actuellement à la
mise en œuvre du Pro-
gramme seuil du Millenium
Challenge Corporation qui
portera notamment sur
l’amélioration de la produc-
tivité agricole et la promotion
du numérique.

La Rédaction

jets à débattre au cours des
panels ».

« A l’invitation de Son
Excellence Joe Biden, Prési-
dent des États-Unis d’Améri-
que, le Président de la Répu-
blique, Son Excellence Faure
Essozimna Gnassingbé, par-
ticipe, du 13 au 15 décembre
2022, au sommet des diri-
geants «Leaders Summit» à
Washington » , lit-on dans le
communiqué

« Cette rencontre inter-
nationale de haut niveau in-
tervient dans un contexte
mondial particulier, marqué
par des crises économique,
sanitaire et sécuritaire. Les

La participation au
sommet du président togo-
lais est confirmée par un
communiqué de la prési-
dence. Selon les termes du
communiqué, « En marge
des travaux du Leaders
Summit, la délégation togo-
laise participera à un forum
d’affaires destiné à promou-
voir le partenariat commer-
cial entre les Etats-Unis et
les pays d’Afrique. L’accrois-
sement des flux d’investisse-
ment, la promotion de l’inno-
vation, la transformation nu-
mérique, la sécurité alimen-
taire et la durabilité climati-
que seront entre autres, su-

qui s’appuiera sur les valeurs
communes de paix, de démo-
cratie, de droits de l’homme
et de développement », pré-
cise le texte. ils sont au total
49  chefs d’État ou de gou-
vernement et l’entité de

participants vont mener en-
semble une réflexion pour
ajuster les priorités de coopé-
ration face aux défis contem-
porains qui affectent l’ensem-
ble des pays. Il doit en résul-
ter un cadre de partenariat

Les travaux de dédou-
blement de l’unité de traite-
ment de l’eau tirée dans le
barrage de la Kozah, de-
vront s’achever en janvier
prochain, avec la réception
provisoire qui donnera le ton
à la mise en service de
l’ouvrage.
Construite près de l’an-
cienne unité fonctionnelle
depuis 1978, la seconde sta-
tion permettra de doubler la
production de l’eau potable
par la société togolaise des
eaux  (TDE) de 7500 mètres
cubes actuellement à 15 500
par jour.

« L’augmentation per-
mettra de garantir 24 heu-
res sur 24 et 7 jours sur 7
de l’eau dans les robinets
des ménages et, une bonne
pression dans les points les
plus élevés », a indiqué
Noto-Kadou-Kaza Tchani-
Atana Directeur Production
Exploitation Nord à la TDE
de la région Kara.

Comme depuis 44
ans, le traitement de l’eau va
desservir trois préfectures
de la région de la Kara, à
savoir, la Kozah, la Binah et

Pénurie d’ eau potable:

KKKKKararararara et ses ena et ses ena et ses ena et ses ena et ses envirvirvirvirvirons bientôt au bout du tunnelons bientôt au bout du tunnelons bientôt au bout du tunnelons bientôt au bout du tunnelons bientôt au bout du tunnel

le Doufelgou, avec cette fois-
ci, une disponibilité perma-
nente. «L’eau traitée depuis
ces unités approvisionnent
Niamtougou et ses environs,
Kara et ses environs puis
Pagouda, Kémérida et Kétao
et leurs environs », poursuit
le directeur Noto-Kadou-
Kaza, qui rassure la popula-
tion sur la valeur ajoutée des
travaux en cours. « Nous de-
mandons encore un peu de
patience jusqu’à ce que la
seconde unité soit opération-
nelle pour répondre d’ici dé-
but février 2023 à toutes les
demandes », conclut-il. Les
travaux de dédoublement de
l’unité de traitement de l’eau
tirée dans le barrage de la
Kozah devront s’achever en
janvier prochain.

La nouvelle station de
traitement dont les travaux
sont réalisés par le regroupe-
ment de sociétés CHIALI est
composée d’un aérateur, d’un
coagulateur, d’un floculateur,
des décanteurs et d’un filtre.
Toutes ces parties constituent
le circuit de traitement habi-
tuel de l’eau.

De même, la société a

construit des tuyaux  de rac-
cordement et de renforce-
ment de la distribution dans
la ville de Kara. « Nous esti-
mons la réalisation globale de
tous les ouvrages à un taux
de 90% », a déclaré le direc-
teur des travaux du groupe-
ment, Yao Nyanien Thomas,
qui promet une livraison fin
janvier 2023.
Parallèlement a ces travaux
de la nouvelle station de trai-
tement, d’autres projets d’ins-
tallation des postes d’eau
autonomes à énergie solaire
se poursuit pour faciliter l’ac-
cès à l’eau potable dans la
même zone.

Construits par la direc-
tion de l’hydraulique villa-
geoise de la Kara, les postes
d’eau autonomes à énergie
solaire facilitent l’accès à l’eau
potable aux populations en
milieu rural. Les ouvrages gé-
rés par les communautés font
la fierté des bénéficiaires.

« Avant, l’accès à l’eau
potable était pénible dans no-

La préfecture de la Kozah et ses environs long-
temps cités parmi les localités touchées cruellement du
manque de l’eau potable dans notre pays, vont bientôt
connaître la fin de leur calvaire. Le gouvernement,
conscient de ce phénomène ne ménage aucun effort
visant à soulager la peine de la population en mettant
en place des projets multiples pour la résolution effec-
tive de ce problème d’eau. Que ce soit la construction
des postes d’eau autonomes à énergie solaire ou la cons-
truction d’une unité de dédoublement du traitement de
l’eau du barrage de la Kozah, les équipes techniques
sont à pied d’œuvre sous l’impulsion des plus hautes
autorités du Togo.

ble à partir de robinet et
grâce à l’énergie solaire qui
permet de minimiser le coût
pour les populations qui gè-
rent elles-mêmes l’ouvrage
une fois mis en service »,
affirme Kossi Yabo, directeur
région de la Kara de l’eau et
de l’hydraulique villageoise.

Construits par la di-
rection de l’hydraulique vil-
lageoise, les postes d’eau
autonomes à énergie solaire
facilitent l’accès à l’eau po-
table. Ces dernières an-
nées, poursuit-il, le gouver-
nement a fait des efforts
pour permettre à toute la
population togolaise et par-
ticulièrement celle de la
Kozah, d’avoir accès à l’eau
potable. « Et les postes auto-
nomes solaires restent pour
les milieux ruraux, l’ouvrage
le plus adapté », ajoute
Kossi Yabo. A la tête de cette
direction, il fait le suivi de
tous les postes et forages
réalisés au profit de la région
de la Kara entre 2020 et
2022 au nombre de 458.
D’ici février 2023, il va enta-
mer les travaux de construc-
tion de 400 forages au pro-
fit de la région de la Kara
dans le cadre de la troisième
phase du projet d’améliora-
tion des conditions sanitai-
res en milieu scolaire et ru-
ral des régions de la Kara et
des Savanes (PASSCO).
L’objectif de toutes ces ac-
tions combinées est d’attein-
dre 95 % d’accès à l’eau
potable en milieu rural d’ici
2025.

Daniel A.

tre village. Des sources dis-
ponibles provoquent des ma-
ladies diarrhéiques chez nos
enfants ». C’est par ce com-
mentaire à couper le souffle
que Takouda Tchalimkpedi,
président du comité de ges-
tion du forage de Tchitchao
Kesidè dans la Kozah a expli-
qué l’importance pour le vil-
lage de disposer du poste
autonome. « Maintenant nous
sommes heureux que l’Etat ait
pensé à nous et, nous en de-
mandons encore un second
poste, parce que des villages
environnants viennent s’ap-
provisionner chez nous »,
ajoute-t-il.

En effet, explique la di-
rection de l’hydraulique villa-
geoise de la Kara, les postes
d’eau autonomes à énergie
solaire vont progressivement
remplacer les forages équi-
pés de pompes à motricité
humaine qui demandent plus
de force chez les usagers.
«Désormais, la population
s’approvisionne en eau pota-

Le Chef de l’Etat Faure Gnassingbé

Le chantier du barrage de dédoublement à Kara
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OVAZU 2022 : Les populations Akposso et Akébou ont célébré le fonio
Le fonio était à l’honneur le 10 décembre dernier

dans les préfectures de Wawa, Amou et Akébou. L’évé-
nement a réuni les natifs et ressortissants du milieu, ainsi
que les autorités venues pour assister à la fête de mois-
son du fonio, dénommée OVAZU.

Les entrepreneurs français,
notamment du digital, veulent
travailler avec les entrepre-
neurs togolais » a précisé
Augustin Favereau.
Monsieur Favereau a rappelé
l’engagement de son pays à
accompagner le Togo dans la
mise en œuvre de ses projets
et programmes en lien avec
la Feuille de route gouverne-
mentale Togo 2020-2025.

La France et le Togo
entretiennent de bonnes re-
lations de coopération dans
les domaines tels que, l’éco-
nomie, la santé, l’éducation,
la culture et la sécurité. La
France octroie des aides pu-
bliques au développement
par le truchement de l’Agence
française de coopération et le
service d’action culturelle de
son ambassade. Paris inscrit
également son action de coo-
pération dans le cadre de
l’Union européenne en facili-
tant les consultations et les
dialogues UE- ACP.

Le nouvel ambassa-
deur de la France au Togo
Augustin Favereau, est di-
plômé des sciences politiques
et sociales. Il a occupé plu-
sieurs postes à l’ambassade
de France à Berlin et à l’insti-
tut français de Jérusalem.

Carole A.

Les deux représen-
tants travailleront à renfor-
cer les liens de coopération
entre les deux pays. Les
deux diplomates  ont   rendu
tour à tour hommage au Pré-
sident de la République pour
son engagement en faveur
des questions relatives à la
paix et à la sécurité ainsi
que du processus d’intégra-
tion en Afrique. Ils ont réitéré
dans leur speech la déter-
mination de leur pays à raf-
fermir davantage les liens de
coopération entre leur pays
et le Togo.

« Le président Macron
a une ambition de renouvel-
lement et de modernisation
du partenariat entre la
France, l’Europe et le conti-
nent africain. Et pour mener
à bien cet agenda extrême-
ment ambitieux, la France a
besoin d’un pays comme le
Togo. La France a besoin
des chercheurs, des étu-
diants, des artistes et des
scientifiques togolais. Nous
allons travailler ensemble à
la mise en œuvre de cet
agenda de modernisation et
de transformation. Au Togo,
il y a un dynamisme de l’éco-
nomie, notamment dans le
domaine de la technologie.

Diplomatie : Deux nouveaux
ambassadeurs ont présenté

leurs lettres de créance à
Faure Gnassingbé

vers concours de beauté in-
ternationaux. Elle mettra
également en œuvre au
cours de son mandat un pro-
gramme social avec le con-
cours du sponsor officiel de
l’élection et du Comité Miss
Togo. Chimène Abla Ekui
Moladja a pour 1ère Dau-
phine Sara Ayélé Sénouvo.
La 2ème Dauphine, Eugenie
Dovie. Pikedinam Kozolo et
Falone Dédé Mensah com-
plètent la liste des dauphi-
nes.

Passant la couronne
à la successeure, Estelle
Tossou a indiqué avoir
passé une année magnifi-
que avec le soutien du Co-
mité Miss Togo. Durant son
mandat la Miss Togo 2022 a
œuvré pour la scolarisation
et formation de la jeune fille
démunie en milieu rural. «
Durant mon mandat, j’ai at-
tiré l’attention des autorités
et des décideurs sur la situa-
tion de mes jeunes sœurs en
milieu rural », a-t-elle dé-
claré avant de souhaiter à la
nouvelle Miss de s’armer de
beaucoup de courage.

Carole A.

pard, la soirée est un satisfe-
cit. « Ça donne un sens ac-
cru d’avoir accompli une très
belle mission. Vous savez, ce
n’est pas évident. C’est une
grosse machine que vous
tournez pendant une année
et des fois quand vous avez
le rendu, ce n’est pas évident
de digérer. Maintenant,
quand c’est accepté comme
ce soir, ça fait une joie au
cœur et ça vous donne en-
core la force d’avancer »,
s’est-il réjoui.

Elue le 18 juillet dernier
Miss Super régionale de Kara,
la désormais Miss Togo
2023, l’heureuse élue est
âgée de 23 ans et est étu-
diante en 2ème Année Tech-
nique de Commercialisation.

« Je suis très contente
et très émue. Je remercie
tous ceux et celles qui m’ont
soutenue de près ou de loin.
J’irai dans le même sens que
ma prédécesseur, parce que
la femme est l’avenir, elle a
besoin d’un soutien », a dé-
claré l’ambassadrice de la
beauté togolaise, Chimène
Ekui Moladja.

Elle sera l’ambassa-
drice de la beauté togolaise
pour les 12 prochains mois.
La Miss aura la charge de
défendre le Togo lors des di-

La Miss Togo 2023 est
désormais connue. Il s’agit
de Chimène Moladja élue
dans la nuit du samedi 10  à
dimanche 11 décembre der-
nier. C’était en présence de
la ministre des sports et des
loisirs, Dr Lidi Bessi-Kama.
La nouvelle reine de beauté
du Togo a été élue à l’issue
de la grande finale de la 27e
édition de l’élection « Miss
Togo » tenue samedi 10 dé-
cembre au Palais des con-
grès de Lomé.

Elles étaient 25 Miss ré-
gionales qui prétendaient au
titre tant convoité de Miss
Togo 2022. A travers de nom-
breux tableaux show de gran-
des qualités dans lesquels el-
les ont évolué avec la très
attendue sortie en maillot de
bain et les rythmes tradition-
nels sur lesquels elles se sont
déhanchées au cours de
cette soirée glamour et féeri-
que, 15 finalistes ont d’abord
été retenues après le 1er tour.
S’en est suivi un autre ta-
bleau, celui de montrer leur
aisance scénique sur la ques-
tion : Comment faire bon
usage des réseaux sociaux?
Les 15 finalistes qui rêvent de
s’emparer de la fameuse cou-
ronne et succéder à Miss
Togo 2022 ont donné leur avis
sur ces réseaux sociaux,
moyens de socialisation par
excellence de la nouvelle gé-
nération. Elles ont toutes énu-
méré quelques règles pour
éviter de s’exposer à des ris-
ques potentiels.

A la fin de cet exercice,
le Jury a porté son choix sur
Chimène Abla Ekui Moladja,
candidate numéro 19 pour
porter la couronne pendant
les 12 prochains mois.

Pour le président du
Comité Miss Togo, Baka Gas-

Le lundi 12 décembre 2022, deux nouveaux diplo-
mates ont présentés leurs lettres de créances au chef
de l’État Faure Gnassingbé. Il s’agit de Sidi Zakaria, nou-
vel ambassadeur du Niger au Togo, et Augustin Favereau,
nouvel ambassadeur de France accrédité au Togo.

mercier les mânes des ancê-
tres et le Tout Puissant pour
la protection inlassable des
familles des deux communau-
tés ; ce qui aura permis une
bonne récolte à la fin de l’an-
née.

Les participants à cette
cérémonie ont eu à déguster
le repas traditionnel du fonio,
après avoir suivi l’historique

mique, de paix et de cohésion
sociale » a mis en exergue
l’identité culturelle de ces peu-
ples dans la fraternité et la co-
hésion sociale.

Pour le président de
l’organisation, Kèrètcho
Komina,  au-delà d’une sim-
ple célébration, OVAZU est
aussi une occasion pour re-

Les peuples Akposso et
Akébou d’ici et d’ailleurs se
sont retrouvés le 10 décem-
bre à Kougnowou pour en-
sembles, célébrer le fonio, la
production commune de la
localité. Cette 41e édition,
basée sous le thème : « la
diversité culturelle, facteur
de développement écono- sur le fonio et sa scène de

culture. Des prestations de
différents artistes ont marqué
la célébration, sans oublier
les parades des groupes de
danses traditionnelles et folk-
loriques notamment Gbéko
des akposso, Azomou et Mi
des Akébou.
Le ministre Christian Trimua
des Droits de l’Homme, repré-

sentant le Chef de l’État, a
saisi l’occasion pour appe-
ler les deux communautés
au travail sans relâche, afin
d’obtenir de bonnes récoltes
dans tous les secteurs de
production alimentaire au
Togo pour l’obtention d’une
auto-suffisance alimentaire.

Radio Djéna

Miss Togo 2023 :

Mlle Chimène Abla Ekui Moladja,  élue

Augustin Favereau, nouvel ambassadeur de France au
Togo reçu par le Chef de l’Etat Faure Gnassingbé

Les ministres Trimua et
LamadokouLes mets présentés
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t-il indiqué.
 Au Togo malgré le ren-

forcement du cadre juridique
et institutionnel de lutte con-
tre la corruption dans le pays,
c’est avec regret que la po-
pulation assiste au silence de
la justice togolaise sur les
nombreux dossiers de corrup-
tion introduit par la
HAPLUCIA. Face a ce statu
quo des magistrats qui de-
vraient poursuivre ces présu-
més corrompus, MéToCoB est
monté au créneau pour inter-
peller les hauts dignitaires de
la justice togolaise sur les
dossiers liés à la corruption
qui dorment encore dans leur
tiroir. « Elle (MéToCoB ndlr)

gouvernance et transpa-
rence, au vu des persistance
du problème, il est suggéré
aux autorités la diversification
et l’évolution des approches
pour préserver et consolider
les acquis en mettant l’accent
sur la réactivation et la
redynamisation des soutiens
techniques et financiers aux
organisations de la société
civile engagées dans la lutte
contre la corruption ainsi que
l’implication des mouvements
des femmes et jeunes dans ce
combat. «On émet le vœu que
les citoyens adhèrent à la cul-
ture de l’intégrité et à celle de
l’excellence pour contribuer à
mettre fin à la corruption», a-

tion des réglementations in-
ter-Etats de lutte contre la
corruption tels que la Con-
vention interaméricaine con-
tre la corruption (Amérique) ;
convention union africaine
sur la prévention et la lutte
contre la corruption (Afrique).
«La convention a permis aux
différents Etats de mettre en
place des mécanismes de
lutte contre la corruption, à
l’instar de la HAPLUCIA au
Togo. Malgré ces acquis, des
scandales financiers existent
encore. Quand vous prenez
des classements mondiaux, il
y a plein de pays qui sont en
retard. Malgré les dispositifs
existants, ils n’arrivent pas à
lutter efficacement contre ce
fléau », a déploré Etsè Affala,
spécialiste des questions de
corruption.

Pour Abalo Kataro spé-
cialiste en bonne

Cette commémoration
qui a été couplée de la cé-
lébration des 20 ans de la
Convention des Nations
unies contre la corruption,
était placée sous le thème «
20 ans de la Convention des
Nations unies contre la cor-
ruption : unissons le monde
contre la corruption ».

Les acquis de la Con-
vention des nations unies
contre la corruption, les dé-
fis et les perspectives sont
présentés aux acteurs enga-
gés dans la lutte contre ce
fléau.

Concernant les ac-
quis, les orateurs ont fait
savoir que la convention est
un instrument de portée in-
ternationale qui réunit 165
Etats sur les 197 membres
des Nations unies. La mise
en œuvre, de cet instrument
juridique a abouti à la dota-

 A l’instar  de chaque 9 décembre, ce depuis 2003, le
monde entier a commémoré le vendredi dernier la  19è
journée internationale de lutte contre la corruption. Une
occasion pour la Haute autorité de prévention et de lutte
contre la corruption et les infractions assimilées
(HAPLUCIA), d’exprimer avec regret la prolifération de
la corruption au Togo en dépit des efforts menés con-
tre ce phénomène. C’est dans cette optique que l’asso-
ciation des journalistes MéToCoB (Médias Togolais Con-
tre la Corruption et le Blanchiment) a pondu un com-
muniqué interpellant la justice togolaise sur les dos-
siers liés à la corruption qui traînent encore à son ni-
veau.

19è journée internationale de lutte contre la corruption:

MéToCoB  invite la justice togolaise à jouer sa partition
exhorte la justice à mettre
tout en œuvre pour accélé-
rer le traitement des dos-
siers liés à la Corruption et
au détournement des fonds
publics en sa possession
afin que la lumière soit faite.
», peut-on lire dans un com-
muniqué signé par le prési-
dent de cette organisation
de presse, Michel Tchadja.

«On émet le vœu que
les citoyens adhèrent à la
culture de l’intégrité et à
celle de l’excellence pour
contribuer à mettre fin à la
corruption», a-t-il indiqué.

De son côté, le prési-
dent de la HAPLUCIA,
Essohana Wiyao a exprimé
sa gratitude aux partenaires
techniques et financiers qui
accompagnent sa structure
dans l’accomplissement de
sa mission.

«Nous invitons les To-
golais à dire non à la cor-
ruption, à résister aux actes
de corruption et à les dénon-
cer aux autorités compéten-
tes», a-t-il exhorté.

Daniel A.

Michel Tchadja, Président MéToCoB

placer de réaliser et le second
volet  du dispositif, c’est la
promotion des agrégateurs.

Selon le directeur stra-
tégies, études et statistiques
à l’INAM,  Adogli Komigan, la
rencontre vise à expliquer aux
participants que, le Togo s’est
résolument engagé pour of-
frir l’assurance maladie uni-
verselle à tous les citoyens.
« Le processus a débuté avec
une première phase qui a
commencé à l’assurance ma-
ladie des agents du public. En
2021, la loi instituant l’assu-
rance maladie a été adopté

par l’INAM pour assurer le
service d’enrôlement et de
cotisation pour les assurés
qui le souhaitent.

Le dispositif «assu-
rance tontine» a deux volets :
le premier, un volet
plateforme numérique qui dé-
matérialise le processus d’en-
rôlement d’immatriculation et
de collecte de cotisation de
l’Inam autrement, les guichets
de l’INAM sont transportés
dans les ménages, ateliers,
marché etc, ce qui permet,
aux gens de faire les opéra-
tions avec INAM sans se dé-

rance maladie à travers une
plateforme informatique sécu-
risée.
 Aux artisans, commerçants,
revendeuses et autres tra-
vailleurs de l’économie infor-
melle, il permet  de faire les
formalités d’immatriculation et
de paiement des cotisations
au titre de l’assurance mala-
die partout où ils se trouvent
en ligne.  Désormais, grâce
à ce dispositif la plupart des
services de l’INAM, organisme
gestionnaire de l’assurance
maladie universelle seront
dématérialisés.
Concrètement, les tra-
vailleurs du secteur informel
peuvent dans les prochains
jours s’enregistrer à partir
d’un téléphone portable, un
ordinateur ou une tablette
sans avoir besoin de se dé-
placer dans les bureaux de
l’INAM.

Le dispositif « assu-
rance tontine » permet éga-
lement au souscripteur, de
payer ses cotisations par
transfert d’argent (Tmoney
ou Flooz) par tranche et à
une fréquence adaptée  aux
activités sous forme de ton-
tine. Les personnes morales
agréées appelées
agrégateurs sont identifiées

En prélude au lance-
ment officiel, dans les pro-
chains jours, du dispositif  «
assurance-tontine », l’Insti-
tut National d’Assurance
Maladie a, le  vendredi 09
décembre 2022, au Collège
St Joseph de Lomé,
échangé avec une cinquan-
taine de journalistes sur ce
dispositif qui se présente
comme un outil d’enrôlement
et de recouvrement des co-
tisations des acteurs du sec-
teur informel dans le cadre
de l’Assurance Maladie Uni-
verselle.

Au cours de la ren-
contre, le dispositif « assu-
rance –tontine » conçu pour
l’enregistrement et la col-
lecte des cotisations des
assurés du secteur informel,
a été présenté aux partici-
pants dans l’objectif de faire
une large diffusion afin de
permettre à chacun des ac-
teurs impliqués, de jouer
pleinement son rôle.

Développé dans le
cadre de mise en œuvre de
l’assurance maladie univer-
selle pour les acteurs du
secteur informel, le disposi-
tif assurance tontine permet
de digitaliser les formalités
et les opérations d’assu-

avec deux régimes : un ré-
gime obligatoire qui est
contributif (ndlr : il faut payer
les cotisations pour bénéfi-
cier) et un régime d’assis-
tance médical. Dans le cadre
de l’opérationnalisation de
l’assurance maladie univer-
selle, à ce qui concerne les
travailleurs de l’informel, il
fallait adapter un dispositif à
leur fonctionnement. Nous
avons élaboré et construit ce
que nous appelons le dispo-
sitif « assurance tontine » et
la rencontre a été l’occasion
de présenter le dispositif», a-
t-il indiqué.

Mis en place par le
gouvernement avec l’appui
financier du Programme des
nations unies pour le déve-
loppement (PNUD) et l’appui
technique du centre informa-
tique et de calcul (CIC) de
l’université de Lomé à tra-
vers le Projet de Mécanisme
d’assurance maladie du sec-
teur informel et prise en
charge des nécessiteux
(PMAMSIN), le dispositif «
assurance tontine » est
prévu pour être officiellement
lancé dans les prochains
jours.

Ricardo

Le dispositif « Assurance-Tontine », présenté

aux journalistes par l’INAM

Photo de famille
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ASTUCES

Le sel marin n’est pas aussi raffiné que le sel de table,
il conserve donc les composants que cet ingrédient
contient à l’état naturel et qui sont si bienfaisants pour
notre organisme.

que de très faibles quanti-
tés.

Les bienfaits du sel
marin

1. Il renforce notre sys-
tème immunitaire
Les minéraux contenus
dans le sel de mer permet-
tent de renforcer nos défen-
ses naturelles pour garder
notre corps en forme. Il faut
donc en consommer à la fin
de l’été.
Il va vous permettre de lut-
ter contre toutes les consé-
quences néfastes des
changements de tempéra-
ture.
Comme vous le savez déjà,
c’est à cette époque de l’an-
née que nous attrapons le
plus de rhumes et de grip-
pes.

2. Il combat la dépres-
sion
La sérotonine et la
mélatonine sont deux hor-
mones sécrétées par notre
cerveau pour contrôler no-
tre stress.
Lorsque nous traversons un
stade de dépression, notre
cerveau n’en produit plus
suffisamment. Voilà donc
pourquoi la tristesse et le
stress peuvent s’emparer
de nous.
Le sel marin nous permet
de conserver ces deux hor-
mones du bonheur sans
faire d’efforts.

3. Il améliore notre circu-
lation sanguine
sel marin et circulation
sanguine
Le sel marin facilite la circu-
lation du sang dans notre
organisme. Comme nous le
savons déjà, le sang trans-
porte l’oxygène dans tous
les recoins de notre corps,
afin que celui-ci puisse fonc-
tionner de manière optimale.
Si cela ne se produit pas
correctement, notre orga-
nisme va devoir travailler
doublement et va rapide-
ment se dégrader. Cette
propriété justifie donc à elle
seule le fait que nous de-
vions consommer du sel
marin.
4. Il nous aide à perdre
du poids
Le sel marin est un aliment

Tout les sels ne sont pas
forcément du sel marin.  Il
est possible que vous pen-
siez que le sel que vous uti-
lisez en cuisine vient de la
mer. D’une certaine ma-
nière, c’est le cas.
Cependant, il subit un trai-
tement de fond avant de
parvenir jusque dans notre
alimentation qui le dénature
complètement.
Les principales transforma-
tions qu’il subit sont l’élimi-
nation de ses minéraux es-
sentiels, que sont le magné-
sium et l’iode.

D’un autre côté, on lui ajoute
de l’iodure de potassium et
de la dextrose, ainsi qu’un
agent blanchissant.
Ce processus sert ainsi à
nous permettre d’intégrer
plus facilement cet ingré-
dient dans nos plats. Il per-
met également de le rendre
plus attractif et prolonger sa
durée de vie.
Au départ, on pensait que le
sel marin n’était pas suffi-
samment sain pour être
consommé directement par
l’homme.
Cependant, il a depuis été
démontré que le sel marin
est compatible avec notre
organisme. Il nous offre en
effet de nombreux avanta-
ges.

De quoi le sel marin est-
il composé ?
Sel marin rose
Comme vous pouvez l’ima-
giner, ce condiment est plus
naturel. On le sèche au so-
leil avant d’être vendu dans
le commerce.
En procédant ainsi, le sel
conserve toutes les particu-
les microscopiques de la
faune et de la flore marines
qu’il contient. C’est le cas
aussi des substances dont
ne dispose plus le sel de
table : les minéraux, l’iode et
le magnésium.
Produit non-transformé, il
est également moins blanc
que celui vendu dans le com-
merce. En effet, il ne con-
tient pas de colorants artifi-
ciels.
Il est également plus humide
que le sel de table et sa sa-
veur est plus forte. Si vous
décidez d’en utiliser dans
vos plats, n’en mettez donc

8 bienfaits surprenants

du sel marin

Sénégal : Choc après la gifle contre une
députée lors d’une bagarre à l’Assemblée

Suite à la page 7

». « L’Assemblée ne doit pas
être le théâtre de la femme
objet, le théâtre de l’oppres-
sion de la femme », a dit pour
sa part Abdoulaye Diouf Sarr,
également député de la coa-
lition présidentielle.
Les membres du parti du pré-
sident Macky Sall APR se
sont joints au concert de con-
damnations : en conférence
de presse vendredi, elles ont
dénoncé une agression
«ignoble » contre Amy
Ndiaye, et ont appelé à ces-
ser les violences faites aux
femmes avec le slogan « Dafa
Doy » (« ça suffit »).
« Nous avons pris la parole,
non pas en tant que femmes
politiques mais en tant que
femmes tout court, mère,
épouse, fille, explique Awa
Guèye, vice-présidente du
mouvement. Nous allons ren-
dre visite au chef religieux, et
après cette visite, nous allons
aussi ensemble, nous toutes,
déposer des plaintes auprès
du procureur de la Républi-
que. »

Le Collectif des fémi-
nistes du Sénégal exige des
« sanctions ». « La honte ! »,
c’est ce qui revient souvent
dans les commentaires sur les
réseaux sociaux. Pour le Fo-
rum du justiciable, « l’image
de l’Assemblée est abîmée,
voire détricotée en mille mor-
ceaux».

Dans la foulée, ce sont
les femmes de Yewwi Askan
Wi qui ont pris la parole. Tout
en condamnant « la vio-
lence», sa représentante
Maïmouna Bousso accuse le
pouvoir d’être le premier res-
ponsable, et dénonce une «
instrumentalisation » de cette

Au Sénégal, de très nombreuses réactions d’indi-
gnation après des violences contre une députée, jeudi
1er décembre, à l’Assemblée nationale : Amy Ndiaye, de
la majorité, a été giflée par un élu de l’opposition. La
séance, consacrée au budget du ministère de la Jus-
tice, a été suspendue. La tension était montée ces der-
niers jours dans l’hémicycle où majorité et opposition
sont désormais au coude-à-coude.

Les images ont fait le
tour des télévisions et des
réseaux sociaux : en pleine
session, le député Massata
Samb du parti PUR  mem-
bre de la coalition d’oppo-
sition Yewwi Askan Wi  se
dirige résolument vers Amy
Ndiaye et lui assène une
gifle. « Sortez-le », lance le
président de l’Assemblée.
C’est la cohue, Amy Ndiaye
réplique en lançant une
chaise et un autre élu lui
donne un coup de pied dans
le ventre... alors que la dé-
putée est enceinte, selon
ses collègues.

Après une reprise de la ses-
sion, la députée fait un ma-
laise et est évacuée de l’hé-
micycle.

Indignation des dépu-
tées membres de la

coalition

« Demain, à qui le tour ? »,
ont lancé jeudi les femmes du
groupe parlementaire de la
majorité parlementaire Benno
Bokk Yaakaar qui condam-
nent des « actes odieux » con-
tre leur collègue « en état de
grossesse », et cela en pleine
campagne des seize jours
d’activisme contre les violen-
ces faites aux femmes, soute-
nue par l’ONU.

Les femmes élues de la
coalition au pouvoir Benno
Bokk Yaakaar, elles, n’excluent
pas une action en justice con-
tre les deux députés qui s’en
sont pris à Amy Ndiaye :
Massata Samb et Mamadou
Niang, tous deux membres de
la principale coalition d’oppo-
sition Yewwi Askan Wi. Elles
disent les tenir pour respon-
sables de ce qui arriverait à
leur collègue enceinte et exi-
gent des « excuses publiques

Le cérémonial entourant leur
exécution ainsi que leur utili-
sation est encadré par la loi.
La montée des couleurs,
l’exécution de l’hymne et de
la devise nationale doivent se
faire dans l’ordre et la disci-
pline, en position debout, les
bras le long du corps et la
tête haute. Une telle posture
rappelle le respect et la dé-
votion que nous vouons à
notre Patrie, à ses martyrs et
à notre indépendance.
Tout contrevenant à ces dis-
positions s’expose à la rigu-
eur de la loi. Le Ministre des
droits de l’homme, de la for-
mation à la citoyenneté et des
relations avec les institutions
de la République vous ex-
horte au respect scrupuleux
desdites dispositions».

CS

Civisme : L’autorité en guerre contre la

désobéissance des emblèmes nationaux
Des comportements inciviques prennent gagnent de plus
en plus du terrain, surtout chez les jeunes. Aussi, des
vidéos postées sur les réseaux sociaux ne montrent-el-
les pas un certain respect de la part des organisateurs,
et la situation fait réagir le ministre des droits de l’homme,
de la formation à la citoyenneté et des relations avec les
institutions de la République dans un communiqué que
nous publions en intégralité pour nos lecteurs.

et le sceau de l’Etat sont des
textes et symboles qui repré-
sentent le Togo et traduisent
ses aspirations profondes.
Ces symboles et textes font
l’objet d’une consécration par
la constitution togolaise en ses
articles 2 et 3.
Le ministre chargé de la for-
mation à la citoyenneté rap-
pelle au public et aux différents
organisateurs de regroupe-
ments et d’événements que
les emblèmes nationaux font
l’objet d’une protection par les
lois en vigueur. Les outrages
à leur endroit sont punis par
les articles 490, 491 et 492 du
nouveau code pénal togolais.

« Il nous a été donné
de constater que l’exécu-
tion de l’hymne national
ainsi que l’observation du
protocole entourant la cé-
rémonie de la montée des
couleurs ne sont plus faites
dans les règles de l’art.
Cette pratique peu ortho-
doxe et non patriotique,
souvent observée au cours
de certains regroupements
ou événements à caractère
culturel est contraire aux
normes en vigueur en la
matière. Les emblèmes na-
tionaux, à savoir l’hymne
national, le drapeau, la de-
vise nationale, les armoiries

Suite à la page 7
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découvert leur manière de
jouer. Et je crois que c’est un
avantage pour nous. On ne
peut pas dire que c’est suffi-
sant. Mais au moins, on sait
à quoi s’attendre. C’est à
nous maintenant de nous pré-
parer. Comme je le dis, c’est
un tirage difficile pour nous.
Mais on ne va pas pleurer. On
va travailler pour être à la
hauteur. On ne va pas y aller
avec la pointe des pieds.
Nous allons jouer à fond et on
verra ce que ça va donner.»
l’ex capitaine des Eperviers du
Togo a profité de l’occasion
pour dévoiler l’objectif
d’ASKO de Kara dans cette
Coupe CAF. «Avant de com-
mencer la compétition, notre
objectif était de passer le pre-
mier tour puisque ça fait trois
années que le club n’y arri-
vait pas. Maintenant on a
réussi à le faire et nous re-
trouver en phase de groupes.
C’est un bonus pour nous.
L’appétit vient en mangeant et
on sait que nous n’aurons
pas régulièrement cette occa-
sion. C’est pourquoi on met-
tra tout en œuvre pour être à
la hauteur une fois qu’on y
est. Ce ne sera pas facile
face à ces trois grandes équi-
pes, mais en football tout est
possible» , a souligné jean
Paul Abalo .

Notons que le représen-
tant du championnat togolais
jouera son premier match
dans cette phase de groupes
de la Coupe CAF entre le 10

être prêt le moment venu«, a
déclaré Mey Gnassingbé .

Bien que ce groupe soit
hyper relevé le premier res-
ponsable des jaunes et noirs
reste persuadé que son
équipe ne sortira pas par la
petite porte.

« C’est un apprentis-
sage. Comme on dit pour es-
pérer être grand, il faut af-
fronter les grands. C’est ce
qu’on fera et je suis persuadé
qu’on ne sera pas ridicule« .

Selon le président les
différentes affiches des pré-
cédentes rencontres avec les
clubs maghrébins mettent en
confiance les jours du club du
nord du Togo.

« Ce qui est bien, c’est
que les joueurs seront
quand-même décomplexés
parce qu’ils ont déjà la prati-
que du football maghrébin. Il
va falloir se servir de toutes
ces expériences là pour pou-
voir passer ce cap aussi diffi-
cile soit-il«, rassure-t-il.

Pour ce faire, des re-
crutements probables vont
renforcer l’équipe avant le
début de la compétition

« L’équipe sera renfor-
cée. On a déjà commencé à
le faire avec l’arrivée de
Kangnivi Ama-Tchoutchoui,
international togolais.
D’autres renforts suivront
dans les jours qui viennent.
On est sur des pistes à
l’étranger. Vous aurez les
noms dans les jours qui vien-
nent», a-t-il laissé entendre

Tout en relevant  le ni-
veau très relevé de ce groupe
Jean-Paul Abalo a, à l’instar
de son président du club
compte sur les expériences
de ces poulains face à ces
équipes Maghreb.  : «Ce ne
sera pas du tout facile, mais
nous avons déjà eu à jouer
deux équipes du Maghreb [JS
Kabylie et le CS Sfaxien] et

Seize équipes répar-
ties en quatre groupes de
quatre vont se croiser les
fers. Les deux meilleures
équipes de chaque groupe
retrouveront la phase à éli-
mination directe, qui dé-
marre par les quarts de fi-
nale.

Après avoir passé le
cap du tour de cadrage de
la Coupe CAF avec brio,
l’Association Sportive de la
Kozah (ASKO)  de Kara, le
représentant togolais est
désormais fixé sur son sort
pour  la phase de groupes
suite à ce  tirage au sort.
Dans la foulée les deux pre-
mières figures des
Kondonas, le président Mey
Gnassingbé et Jean-Paul
Abalo Dosseh, l’entraîneur
ont livré leurs impressions
sur le groupe dans lequel
l’ASKO est logé et sur les
ambitions du club. Les
Kondonas sont logés dans
la poule C en compagnie de
trois clubs de l’Afrique du
Nord. Il s’agit de Pyramids
FC, de Future FC d’Egypte
et de l’ASFAR du Maroc. Du
côté administratif les respon-
sables comptent tout mettre
en œuvre pour un exploit
héroïque des Kondonas.

« C’est un tirage très
difficile. On tombe à nou-
veau sur des équipes ma-
ghrébines. On sait que ce
sont des équipes assez for-
tes, habituées aux joutes
continentales. A ce niveau
de la compétition, toutes les
équipes sont très fortes et
on va se préparer avec nos
armes pour essayer de faire
une bonne compétition. Per-
sonnellement, ce ne sont
pas des équipes que j’aurais
souhaités. Mais, on fait
avec. On sait que ça va être
très dur. Mais, on va redou-
bler d’efforts pour pouvoir

Initialement prévu le 16 novembre dernier, le tirage au
sort des phases de groupes de la Ligue des Champions et
de la Coupe de la Confédération s’est tenu le lundi 12
décembre 2022.

Tirage au sort de la Coupe CAF: ASKO de kara et ses atouts

et le 12 février 2023 contre
Future FC de l’Egypte au
stade de Kégué

Liste complète des groupes
Groupe A:
1) USM Alger (Algérie)
2) Marumo Gallants (Afrique
du Sud)
3) Al-Akhdar (Libye)
4) St-Eloi Lupopo (RD
Congo)

Groupe B:
1) ASEC Mimosas (Côte
d’Ivoire)
2) Diables Noirs (Congo)
3) Rivers United (Nigeria)
4) DC Motema Pembe
(RDC)
Groupe C:
1) Pyramids FC (Egypte)
2) ASKO Kara (Togo)
3) Future FC (Egypte)
4) AS FAR Rabat (Maroc)

Groupe D:
1) TP Mazembe (RD Congo)
2) US Monastir (Tunisie)
3) Young Africans (Tanza-
nie)
4) Real Bamako (Mali)
Le calendrier de la phase de
groupes :
1ère journée : 10-11 février
2e journée : 17-18 février
3e journée : 24-25 février
4e journée : 7 mars
5e journée : 17-18 mars
6e journée : 31 mars-1er
avril

Daniel A.

6 choses à savoir sur
l’ostéoporose

7. Il élimine les spasmes
et les crampes
Vous êtes-vous déjà de-
mandé pourquoi les joueurs
et joueuses de tennis man-
gent des bananes durant les
changements de côté ?
Cela s’expliquer par la teneur
en potassium de celles-ci, un
minéral dont nos muscles ne
peuvent pas se passer.
Le sel marin en contient et
peut donc vous apporter les
mêmes propriétés.

crampes
Le sel marin va également
permettre à nos muscles de
mieux absorber le potassium
contenu dans d’autres ali-
ments.

8. Il stabilise le taux de
sucre dans notre sang
Le sel marin est parfait pour
les personnes qui souffrent
de diabète. En effet, il per-
met de stabiliser le taux de
sucre dans le sang.
Par conséquent, si vous avez
des difficultés à maîtriser le
taux de sucre, n’hésitez pas
à incorporer du sel marin
dans vos plats : une insuline
naturelle.
Les bienfaits du sel marin
sont donc si importants
qu’une fois que vous l’aurez
adopté, vous ne reviendrez
plus jamais au sel de table.
Il vous faudra un peu de
temps pour bien ajuster les
quantités que vous allez uti-
liser. Cependant, plus tôt
vous commencerez, plus vite
votre santé vous en remer-
ciera.

amélioretasanté.com

alcalin. Cela signifie que no-
tre estomac va générer des
substances qui vont nous
permettre d’éliminer toutes
celles qui nous font du mal,
comme les graisses.

Mais il ne fait pas que préve-
nir l’acidité, il nous permet
également d’améliorer nos
digestions en les rendant
plus rapides et plus faciles.

5. Il réduit les crises
d’asthme
Le sel marin est un puissant
anti-inflammatoire. Certains
médecins recommandent de
saupoudrer un peu de sel
marin sur la langue lors-
qu’une personne souffre
d’une crise d’asthme et
qu’elle ne dispose pas d’in-
halateur.
Si vous souffrez de cette af-
fection, consultez votre mé-
decin avant de débuter un
quelconque remède alterna-
tif. N’arrêtez surtout pas vo-
tre traitement médicamen-
teux sans demander l’avis
d’un professionnel.

6. Il prévient et soulage
l’ostéoporose
Les os sont plus que du cal-
cium aggloméré. Le système
osseux renferme ainsi en son
sein un quart du sel dont no-
tre organisme dispose.
Cela signifie que lorsque
nous souffrons d’une affec-
tion osseuse, un apport de
sel permet de compenser la
situation de manière excep-
tionnelle.
De plus, les minéraux conte-
nus dans le sel marin sont
des compléments idéaux
pour réparer les os.

8 bienfaits surprenants

du sel marin

qui n’ont rien d’injurieux, esti-
ment les défenseurs de la
députée.
C’est un nouvel épisode de
violences dans un hémicycle
très divisé. Depuis les légis-
latives de juillet, la coalition
du président Macky Sall a
perdu sa majorité absolue.
L’opposition a largement ga-
gné du terrain. Déjà, la ren-
trée parlementaire en sep-
tembre avait été agitée par
des empoignades, des bagar-
res. Ces derniers jours, les
séances consacrées au bud-
get sont marquées par des
débats très houleux, voire des
altercations entre députés.
RFI

lence exercée contre Amy
Ndiaye ». L’ancienne Pre-
mière ministre appelle « au
sens de la responsabilité de
tous dans l’hémicycle ».

Tensions à l’Assemblée
Ces incidents illustrent des
tensions profondes à l’Assem-
blée nationale. Dimanche,
une altercation déjà avait
agité l’Assemblée, après des
propos d’Amy Ndiaye contre
le chef religieux Serigne Mus-
tapha Sy, membre de l’oppo-
sition. En wolof, elle l’avait
notamment accusé de ne pas
tenir sa parole. Une « provo-
cation », selon la coalition
Yewwi Askan Wi qui avait exigé
des excuses publiques, mais

affaire, « prévisible » : « La
provocation est allée trop loin
hier. Nous avons des guides
religieux, nous le respectons.
Ce qui s’est passé hier est à
déplorer, mais ce qui a en-
traîné cela doit également
être pointé du doigt. »

Leur collègue du Yewwi
Askan Wi et député Guy Ma-
rius Sagna a dénoncé « l’uti-
lisation » de certaines fem-
mes de la majorité pour in-
sulter leurs collègues de l’op-
position. De son côté,
Aminata Touré, députée non
inscrite, « condamne la vio-

Sénégal : Choc après la gifle contre une
députée lors d’une bagarre à l’Assemblée
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